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Sur la proposition du döpartement militaire. — Arröte :

i. Le canlon de Genöve loruie un arrondissement de recruiemeiil ä la teie
duquel est placö un commandant d'arrondissement. Ce fonctionnaire peut ötre en
möme temps inspecteur des milices.

2. Les communes du canton forment dans leur ensemble une seule section pla
cöe directement sous l'autorite du commandant d'arrondissement et de son adjoint.
Toutefois les contröles matricules et de taxe militaire devront ötre tenus söparö-
meut pour chaque commune.

3. Le commandant d'arrondissement et ses employös sonl nommös par le Conseil

d'Etat. Ses bureaux sont ä l'Hötel de Ville de Geneve.
4. Le commandant d'arrondissement a comme employes : un adjoint chef de

section, trois commis et un employe aux recherches.
5. Le commandant d'arrondissement et son adjoint ont et exercent toules les

attributions dövolues par l'ordonnance fedörale du 31 mars 1875, aux commandants

d'arrondissement, aux chefs de section et aux fonctionnaires communaux, ä

l'exception de celles concernant Ia reprise et la conservation des effets d'arme-
mement, d'öquipement et d'habillement.

— 14 janvier 1876. Le Conseil d'Etat, sur la proposition du Departement inili-
litaire. — Arröte :

1. De nommer ä l'emploi de chef de section adjoint du commandant d'arrondissement

M. le major William Fitting, actuellement contröleur des armes.
2. De nommer ä l'emploi de commis du commandant d'arrondissement MM.

Auguste Handschumacher dit Constantin, pröcödemment commis au bureau du
Döpartement, Jean-Daniel Raisin et Charles-Louis Ankleo.

3. De nommer employö aux recherches dans le bureau du dit commandant, II.
Louis Targe, pröcödemment commis dans le bureau du Döpartement.

— 21 janvier. Vu l'ordonnance du Departement militaire födöral dalöe du 27
döcembre 1875, concernant rhabillement, l'öquipement et l'armement des recrues
pour 1876.

Sur la proposition du Departement militaire. — Arrete :

D'adresser la lettre suivante au Departement militaire födöral : '

« Notre Departement militaire nous communique votre ordonnance du 27
döcembre 1875. Cette ordonnance etant en contradiction formelle avec l'art. 146 de ia
loisur l'organisalion militaire, laquelle statue que «les recrues doivent ötre envoyöes
« dans les öcoles federales pourvues d'effets d habillement et d'öquipement neufs et
« conformes k l'ordonnance et aux modeles; » nous vous faisons connaitre qu'il
nous est impossible de nous y conformer dans sa teneur acluelle »

Erratum. Dans notre dernier numöro (armes speciales), page 38, au titre :

Pieces officielles, lire : tables des matieres de 1875 au lieu de 1876.
1 Reponse arretee entre les delegues des Döpartements militaires des cinq cantons

romands dans une conförence convoquee par Genöve, tenue ä Lausanne Ie 18

janvier 1876.

CONSULAT DE FRANCE A GENEVE
Avis aux Frangais domicilies dans les cantons de Geneve, Vaud

et Valais.
Les hommes faisant partie des classes 1855, 1856, 1857, jusques et y compris

celle de 1866, qui ne seraient pas encore inscrits sur les contröles de l'armee
territoriale, dans leur dernier domicile en France, ou qui, ötant inscrits, auraient
negligö de faire les declaralions de changement de domicile prescrites par les articles

34 et 35 de la loi du 27 juillet 1872, sont invitös ä se prösenter ou ä s'adresser

ä la Chancellerie du consulat de France ä Geneve, avant le delai de trois
mois, pour y prendre connaissance des formalitös qu'ils ont ä remplir, afin de se

conformer aux dispositions des lois des 27 juillet 1872 et 18 novembre 1875.

LAUSANNE. IMPRIMEBIE PACHE, CII'E-ÜEHKIEKK, O.


	

